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COMPTE RENDU – CONSEIL D’ADMINISTRATION 
29 juin 2023 de 14h à 16h 

 
Le Conseil d’administration s’est tenu en visioconférence.  
 
Présent.es 
Olivier Lenoir Bureau, membre  (Union REMPART) 
François Berte Club du Vieux Manoir 
Marco Paoli Concordia 
Annabelle Timmers Études et Chantiers 
Leslie Fardin Cotravaux Auvergne-Rhône-Alpes 
Antoine Voisin Cotravaux Auvergne-Rhône-Alpes     (Reste !) 
Thierry Kuta Cotravaux Auvergne-Rhône-Alpes     (Union REMPART) 
Angéline Martin Cotravaux Ile de France (GRIF) 
Nils Guyot Cotravaux Nouvelle-Aquitaine              (Solidarités Jeunesses) 
Ana Gianni Solidarités Jeunesses 
 
Équipe de Cotravaux  
Véronique Busson Chargée de mission Volontariats  
Léone Clerc Chargée de formation et vie du réseau 
Louis Lemercier Chargé d’étude et d’évaluation 
Loïce Leneveu Chargée de promotion des chantiers et des volontariats 
Philippe Pereira Délégué national 
 
Excusé.es 
Matina Deligianni  Bureau, présidente  (Solidarités Jeunesses) 
Stéphane Victorion   CORAC – CJPCA 
Marie-Christine Abiska  Jeunesse et Reconstruction 
 
Un tour d’écran est effectué pour accueillir notamment Louis Lemercier, nouveau salarié de 
Cotravaux en tant que chargé d’étude et d’évaluation. 
 
1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
L’ordre du jour est adopté par les membres du Conseil d’administration.  
 
2. ADOPTION DE COMPTE-RENDU 
 
Les membres du Conseil d’administration adoptent à l’unanimité le compte-rendu de sa 
dernière réunion du 12 mai 2023. 
 
3. SUITES DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
 

 Élection du nouveau Bureau 
 

Article 21 des statuts de Cotravaux :  
 
Le Bureau est composé de 3 à 5 personnes physiques représentant les membres du Conseil 
d’Administration et élues par celui-ci.  
 
Le Bureau comprend au moins : 

· un-e Président-e, 
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· un-e Vice-président-e, 
· un-e Trésorier-e, 

 
Le Bureau est élu pour un an. 
 
En cas de vacance, le Bureau a la possibilité de coopter un représentant d’un membre du 
Conseil d’Administration. Cette cooptation doit être ratifiée par la prochaine réunion du 
Conseil d’Administration. 
 
Au regard de son futur départ de Concordia, Marco Paoli, trésorier de Cotravaux, informe les 
membres du Conseil d’administration de Cotravaux que Concordia ne souhaite pas proposer 
de personne pour le Bureau de Cotravaux. 
 
En ce qui concerne les autres associations présentes au Bureau, Solidarités Jeunesses et 
l’Union REMPART souhaitent renouveler leur mandat afin notamment d’avoir de la stabilité et 
de la continuité au sein du Bureau. 
 
Cotravaux Ile-de-France, via Angéline Martin, et Cotravaux Nouvelle-Aquitaine, via Nils 
Guyot, proposent leurs candidatures pour rejoindre le Bureau de Cotravaux. Nils Guyot se 
déclare également intéressé par la fonction de trésorier pour prendre la suite de Marco Paoli 
dont le Conseil d’administration remercie chaleureusement pour sa mission en tant que 
trésorier du réseau pendant de longues années. 
 
Le Conseil d’administration valide la nouvelle composition du Bureau de Cotravaux comme 
suit : 
 

- Matina Deligianni, présidente (Solidarités Jeunesses), 
- Nils Guyot, trésorier (Cotravaux Nouvelle-Aquitaine), 
- Olivier Lenoir, membre (Union REMPART). 
- Angéline Martin, membre (Cotravaux Ile-de-France) 

 
4. ACTUALITES INTERNES 
 

 Actualités internes  
 
Le délégué national informe le Conseil d’administration du renouvellement du mandat de 
Cotravaux au Comité Exécutif d’Animation du Cnajep à la suite de sa dernière Assemblée 
générale. 
 
Il signale également le renouvellement d’une subvention du Ministère de la Transition 
Écologique pour l’année 2023 d’un montant de 15 000 €, comme ce qui avait déjà été reçue 
en 2022 pour la réalisation de l’étude recensant les actions et les pratiques du réseau autour 
des enjeux liés à la transition écologique et à l’éducation à l’environnement et au 
développement durable. 
 
Enfin, il avise le Conseil d’administration de sa rencontre avec le délégué général de la FUAJ 
courant du mois de juin 2023 afin de renouer des liens entre Cotravaux et son association 
membre et faire le point sur sa santé. 
 

 Volontariats 
 

La chargée de mission Volontariats revient sur la proposition de note de l’Agence du Service 
Civique et de la DJEPVA sur le cadre et la mobilisation des programmes portés par l’Agence 
dans le contexte des chantiers de jeunes bénévoles. 
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Le Conseil d’administration, ainsi que tous les membres du réseau sont appelés à relire cette 
note tout en proposant des suggestions, remarques ou propositions de réécriture. 
 
Le délégué national et la chargée de mission ne manqueront pas de revenir vers le Conseil 
d’administration concernant les suites de cette note et des futurs rendez-vous avec 
l’Agence et la Djepva concernant ce sujet afin de convier ses membres. 
 

 Vie de l’équipe 
 
Philippe Pereira, délégué national de Cotravaux, informe les membres du Conseil 
d’administration de sa future paternité et donc de la prise d’un congé paternité au 19 octobre 
en principe, date du terme de la grossesse de sa compagne, et d’une prise de congés payés 
(une quarantaine de CP cumulés et non pris avec durant cette période 1 journée ou 2 de 
télétravail par semaine) à la suite de ce congé paternité à la fin d’année. 
 
Ainsi, et pour pallier ce congé, un travail en équipe sera réalisé cet été autour des missions 
de l’équipe, des transmissions du délégué national au reste de l’équipe à faire et de la 
répartition des missions pour préparer tant ce congé que le prochain départ à la retraite de 
Véronique Busson chargée de mission Volontariats, fixé au 31 mars 2024. Ce travail sera 
proposé au Bureau de Cotravaux pour validation et mise en œuvre de cette réorganisation. 
 
5. ACTUALITES EXTERNES 
 

 Retour et suites de la concertation nationale « chantiers de jeunes bénévoles » 
 
Les membres du Conseil d’administration font un retour de la concertation nationale 
« chantiers de jeunes bénévoles » co-organisée par la Djepva et Cotravaux le 9 juin dernier à 
distance. 
En terme quantitatif, ce sont près d’une cinquantaine de personnes qui ont assisté à cette 
réunion (même nombre approximatif qu’en 2022) mais un peu moins de partenaires étaient 
représentés. 
 
Les membres du Conseil d’administration souhaitent que la concertation nationale 2024 soit 
programmée première quinzaine d’avril comme les éditions 2021 et 2022. Afin d’impliquer 
également plus de partenaires, ils aimeraient qu’il n’y ait pas forcément de thématique en 
2024 mais que le chantier soit présenté comme un outil à la croisée des politiques publiques 
avec donc, des présentations riches et diverses (présentations en binôme avec des 
associations de Cotravaux et des partenaires tels que les DRAJES, les DRAC, les DREAL, les 
collectivités territoriales, etc.). 
 
Le Conseil d’administration est informé d’un rendez-vous entre le délégué national et le 
bureau de la Djepva pour faire le bilan de cette concertation nationale et se projeter sur des 
travaux communs pour fin 2023 et l’année 2024. 
 
6. AUTRES 
 
Les membres du Conseil d’administration sont informés de l'apparition de certaines 
problématiques par rapport à l’URSSAF et une demande de remboursement des aides COVID 
de certaines associations, comme Concordia par exemple mais également d’autres 
associations jeunesse et éducation populaire, avec un code NAF 9499Z (notamment 
renseigné par les associations plurisectorielles ou associations qui font de 
l’accompagnement). À l’époque du COVID, avait été listé par le ministère compétent 
l’ensemble des secteurs d’activités et des codes NAF qui devaient être concernés par les 
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remboursements. Les associations avec pour code NAF 9499Z étaient normalement 
concernées par le remboursement des aides. Pour pallier à cette demande, le Mouvement 
Associatif a notamment envoyé un courrier aux Ministres concernés pour demander 
l’annulation de cette demande.  
 
7. CALENDRIER 
 
Prochain Bureau : 3 août 2023 en visio 
Conseil d’administration : 28 septembre 2023, en présentiel dans les locaux de Concordia et 
à distance 
Plénière d’automne du réseau : 8 décembre 2023 à Paris 
Plénière de printemps du réseau : 14 et 15 mars 2024 (lieu à définir) 
Conseil d’administration : 14 mai 2024 
Assemblée Générale : 11 juin 2024 à Paris 
 
 

Fin du CA 
 
 
Annexe 1 : Propositions issues de l’AG 2023 
 
Instances : 

- Plénière printemps 2024 : lieu à définir 

- Congrès 2024 : en Ile de France 

- Démarche dans nos instances sur « nos mots » jusqu’au Congrès  

- Mise en place d’un groupe de travail « chantiers/relations internationales » 

 

Environnement : 

- Poursuivre le travail et la collaboration avec le Ministère de la Transition Écologique et 

le Commissariat Général au Développement Durable 

- Échanges de pratiques et d’actions pendant la Plénière de décembre 2023 

 

Observo : 

- Recensement des outils et simplification de ceux-ci 

- Création d’un guide facilitant l’utilisation 

- Valorisation collective des données Observo, par le réseau et les associations 

- Tour des associations membres sur les questions d’Observo 

 

Formations : 

- Travail autour du développement de l’offre de formation à l’externe (VAE, formations 

à destination des élu-es, etc.) 

 

http://www.cotravaux@cotravaux.org/

